                     Echos de la réunion des mandataires auprès des 
                                  Organismes de sécurité sociale

                                             Du 24 octobre 2007
Le 24 octobre dernier, à l’occasion du salon “Planète PME”, la CGPME a réuni pour la 2ème fois à Paris ses mandataires auprès des organismes de sécurité sociale (CPAM, CRAM, URSSAF…).

Cette réunion accueilli par le Président Roubaud était placée sous la présidence de M° JF Veysset, vice président de la CGPME et  animée notamment par M° Georges Tissié, directeur des affaires sociales, Franck Gambelli et le Dr Pierre Thillaud de la commission des accidents du travail et maladies professionnelles de ma CNAMTS, ainsi que de Mme Isabelle Bonan, secrétaire Générale de l’ASTAS.

Sont également intervenus à la tribune Bernard Massas (ACOSS), Christian Costeux (URSSAF du Pas de Calais), Jean-Louis Jamet (Haut conseil pour l’assurance maladie).

Deux grands sujets étaient inscrits à l’ordre du jour :

· Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2008,

· L’action de la CGPME en santé au travail

· Enfin des  développements étaient présentés  sur les outils des mandataires (Site Extra net, Formation)
1° Le financement de la sécurité sociale,
Le déficit de la sécurité sociale en France reste très préoccupant.

Après une année 2007 qui devrait se traduire par un déficit toutes branches confondues de 11,7 milliards, les tendances des dépenses conduiraient à un déficit de 12,7 milliards si aucune mesure n’était prise.

Des mesures correctives sont donc envisagées qui devraient réduire ce déficit à 8,9 milliards en 2008 :
· Recettes nouvelles (1870 millions d’euros) : Prélèvement à la source des contributions sociales sur dividendes, suppression des exonérations de cotisation AT/MP, Taxation des stocks options à 2,5%...

· Mesures d’économie (1130 millions d’euros) : Incitation au passage par le médecin traitant, évolution du plafonnement journalier, baisse des tarifs d’actes de radiologie et biologie, baisse de prix ciblé des médicaments

· Lutte contre les abus et les fraudes (95 millions d’euros) : accords préalables, travail dissimulé…

· Franchises médicales (850 millions d’euros) : 0,5 € par boite de médicaments, 0,5€ par acte paramédical, 2 € par transport sanitaire…dans un plafond annuel de 50 €.

· Mesures organisationnelles diverses relatives aux hôpitaux, optimisation du réseau des officines, regroupement des laboratoires de biologie en  plateaux techniques…

Cependant les des dépenses de santé continuent  de croître et l’ONDAM qui sera de + 4,7 % en 2007 est estimé à + 3,4 % en 2008.
2° L’action de la CGPME en santé au travail,
Alors que le gouvernement vient de tenir le 4 octobre dernier une “Conférence tripartite sur les conditions de travail” la CGPME précise sa ligne politique concernant la santé/sécurité au travail :
· Oui à la prévention des risques professionnels mais non aux règlementations touffues et illisibles,

· S’appuyer sur les partenaires existants (OPPBTP, médecins du travail, ingénieurs CRAM, prestataires de service…)
· Mettre en place les “Fiches d’entreprises” préalables aux Document Unique,

· Organiser un dialogue social spontané sur la sécurité au travail,

· Pas de structures lourdes dans les PME  (CHSCT) car cela serait inadapté,

· Refus du “Préventeur syndical” comme instrument de prévention,

· Nouveaux risques psychosociaux (stress, violence…) traiter la question sans tabou ni craintes.
Les propositions nouvelles de la CGPME :

· Développer des guides pratiques et opérationnels sur la sécurité du travail,

· Créer un maillage de prévention avec la médecine du travail,

· Simplifier les Contrats de prévention de la CRAM,

· Créer un fonds de caution mutuelle pour contribuer à l’investissement prévention,

· Organiser le respect de la sous traitance par les donneurs d’ordre.

3° Intervention de M° Jamet (Haut conseil de l’assurance maladie)
· La dérive des comptes de la sécurité sociale s’est un peu améliorée depuis 2004 mais elle reste préoccupante,

· Les dépenses augmentent plus vite que le PIB ce qui génère des déficits,

· Le parcours médicalisé peine à trouver son opérationnalité,

· Le dossier médical individualisé ne sort pas (cela parait très compliqué),

· Manifestement devant l’ampleur des déficits il faudra changer de mode de financement de la sécurité sociale (TVA sociale ?)

En raison de l’importance des changements à venir une nouvelle réunion des mandataires est prévue au début de 2008.

Notes de séance prises par Jean Nitkowski

Un dossier plus complet est tenu à la disposition de ceux qui le souhaitent
